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Rapport de fabrication de vin doux 

Numéro de client 

Nom / entreprise 

Prénom 

Adresse 

NPA, lieu 

Date de la fabrication 

Dénomination du produit fini 

Fabrication 

Alcool utilisé Litres effectifs % vol Litres a.p. déjà imposé 

Vin: 

Alcool ajouté: oui 

non 

Quantité produite reconnue * 

*Teneur en alcool selon analyse du laboratoire 

Pour l’imposition, le résultat d’analyse de l’échantillon obtenu par un laboratoire est déterminant. C’est 

la responsabilité du producteur de demander l’analyse en laboratoire du produit à imposer. 

La production de vin doux est soumise au taux réduit de CHF 14.50 au lieu de CHF 29.00 à la condi-
tion que la totalité de l’alcool provienne exclusivement de produits de la vigne. 

Date Signature 
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